
 
 

 

 

 

 

 

 
 
Bilan 2022  
et perspectives 2023 
 
 



 
Qui sommes-nous aujourd’hui ? 
 
 
Aujourd’hui, bien qu'il concerne 10 % des Français, l’inceste n'est toujours pas pris 
en compte par les pouvoirs publics (sondage commandé par l’association à Ipsos en 
2020). Il n’existe aucun plan national de prévention, malgré nos propositions en ce 
sens depuis 2004 et l’ampleur du phénomène que nous révélons année après année.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notre vision est simple : un enfant devrait être en sécurité auprès de ses proches 
(famille, école, association sportive...). Ceux qui s'exposent au tabou de l'inceste pour 
protéger les mineurs doivent être aidés et défendus eux-mêmes (parents 
protecteurs, professionnels...).  
 
Pour cela, une volonté politique est nécessaire, une prise de conscience collective 
indispensable. Selon nous, la prévention est la meilleure voie à emprunter car elle 
évite la souffrance aux enfants. Elle doit être généralisée à toutes les sphères de la 
société : famille, école, médical, associatif…  
 
Nous sommes une association de protection de l’enfance, et non pas directement 
d’aide aux victimes. Cela n’empêche pas à l’association de fédérer et réunir une 
communauté autour de notre cause, etc. Nous proposons également différents outils 
d’entraide à nos membres comme un annuaire des professionnels, un chat pour 
échanger et un espace de ressources bibliographiques 
 
En 2021, le sujet de l’inceste a enfin été nommé et débattu dans la société comme au 
Parlement. La loi Billon qui a été adoptée en avril représente de nombreuses avancées 
pour la protection des enfants, mais elle est loin d’être suffisante pour empêcher que 
l’inceste ne se reproduise dans les prochaines générations en toute impunité. Le 
combat continue pour notre association ! 
 
En 2022, à la suite des conclusions intermédiaires de la Ciivise (Commission 
Indépendante sur l'Inceste et les Violences Sexuelles faites aux Enfant) parues en 
mars, le gouvernement annonçait le 21 septembre plusieurs mesures destinées à 
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lutter contre l’inceste et les violences sexuelles sur mineurs. Nous saluons ces 
évolutions, mais en 2022, et avec 6,7 millions de Français victimes d’inceste en 2020 
(Ipsos), on ne peut pas parler de mesures fortes de ce gouvernement qui ne fait que 
rattraper et a minima le retard de notre pays en matière de protection de l’enfance 
face aux violences sexuelles. Il faut aller plus loin. C’est pourquoi Face à l’inceste 
demande un vrai plan national, comme celui que nous avons élaboré depuis 2004, 
avec l’instauration d’indicateurs qui permettront d’orienter efficacement les 
politiques publiques. 
 
 

Les faits marquants de 2022 
 
L’année 2022 a permis de nouvelles avancées. Depuis 2004, Face à l'inceste se bat 
pour l'adoption d’un plan gouvernemental en proposant 30 mesures de prévention. 
Nous nous réjouissons qu’enfin 13 d'entre elles aient été reprises par la Ciivise et 
quatre adoptées par le gouvernement. 

 
Février 2022 : nouvelle édition, revue et augmentée, du livre de référence pour les 
professionnels : L’inceste : 36 questions-réponses incontournables chez Dunod (par 
Isabelle Aubry et Gérard Lopez). 
 
Mars 2022 : nouveau livre à destination des parents : Les violences sexuelles : 
Prévenir. Détecter. Accompagner dans la collection « 10 clés » chez Hatier par Patrick 
Loiseleur. 
 
Avril 2022 : Début mars, nous avons interrogé nos membres et plus largement le 
grand public sur nos réseaux sociaux pour connaître leur classement des principales 
mesures de prévention de l’inceste. Ainsi, après plus de 500 participations à la mi-
mars, nous avons écrit aux 12 candidats à la présidentielle pour leur soumettre les 10 
propositions plébiscitées et leur demander de se positionner avant la fin du mois. 
Seulement 3 candidats sur 12 ont donné leur avis sur nos mesures contre l’inceste. 
 
Septembre 2022 : prise de position de Face à l’inceste à la suite des annonces du 
gouvernement. Notamment, la mise en œuvre d’une grande campagne nationale de 
lutte contre ces violences en 2023, la création d’une cellule de conseil et de soutien 
pour les professionnels qui sont destinataires des révélations des enfants ou encore 
le retrait automatique de l’autorité parentale en cas de condamnation pour inceste 
impliquant un mineur. Face à l’Inceste a salué ces mesures. La dernière campagne 
de prévention date de 2002. La formation des professionnels recueillant la parole des 
victimes est nécessaire mais rappelons qu’actuellement, le signalement n'est pas 
obligatoire pour les professionnels tenus au secret. Par ailleurs, c’est dès le dépôt de 
plainte qu’il faut protéger l’enfant pour qu’il ne se retrouve pas chez son agresseur 
pendant toute la durée de l’instruction. 
 
Novembre 2022 : parution des Cahiers de prévention à destination des enfants âgés 
de 6 à 10 ans mis à disposition gratuitement sur notre site.  
 

#Des enquêtes, des dossiers et des pétitions 
 
En janvier 2022, Face à l’inceste proposait un dossier complet pour les victimes 
d’inceste : « comment être remboursé à 100 % de ses soins médicaux ? ». Très rares 
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sont les professionnels de santé et les institutions qui le savent, mais depuis plus de 
20 ans, les soins consécutifs à des viols et agressions sexuelles commis sur mineur 
sont pris en charge à 100 % par la Sécurité sociale. Les victimes d’inceste sont 
également exemptées de payer un passage aux urgences depuis la mise en place de 
ce système le 1er janvier 2022. Consultez notre dossier sur ce sujet.  
 
En mai 2022, nous avons proposé un dossier : « Devenir parents après l’inceste, un 
vrai parcours du combattant ». Pour beaucoup de survivants d’inceste dans l’enfance, 
devenir parent à son tour est un parcours semé d’embûches. Un sujet qui recoupe 
les échanges de notre grand congrès sur la parentalité après l’inceste qui s’était tenu 
en 2009 et de notre livre paru la même année. Douze ans après, le sujet reste 
intensément d’actualité. 

 
26 octobre 2022, Face à l’inceste livre les 
résultats de son enquête sur « les 
femmes incestueuses. Le grand tabou ». 
Si dans l’écrasante majorité des cas, ce 
sont les hommes qui commettent un 
inceste, quelques femmes le font aussi. 
Ces violences sexuelles perpétrées par 
des mères, des sœurs ou autres femmes 
de la famille restent un tabou, dans 
l’ordre de l’impensable. Ce non-dit se 
reflète sur les survivants et jusque dans 
les instances juridiques ou policières, 
lorsque les survivants prennent la parole. 
Face à l’inceste a mené 
une enquête auprès de ses adhérents et 
des professionnels des violences 
intrafamiliales relatant ces cas.  

Consultez notre dossier sur ce sujet. 
  
 
#Participation active à la Commission nationale sur l’inceste 
 
Début janvier 2021, tandis que l’affaire Duhamel agite les médias et la société 
française, le gouvernement annonçait la création de la Commission indépendante 
sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux 
enfants (Ciivise). Depuis mars 2021, nous 
siégeons dans cette commission composée de 
20 membres permanents par la voix de notre 
présidente Isabelle Aubry.  
 
En mars 2022, la Ciivise a publié ses conclusions 
intermédiaires. Comme l’ensemble des actions 
de la Ciivise, elles sont construites sur quatre 
axes fondamentaux dans la lutte contre les 
violences sexuelles faites aux enfants, et 
notamment l’inceste : le repérage des enfants 
victimes, le traitement judiciaire des violences 
sexuelles, la réparation et la prévention.  
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Une majorité des recommandations recoupent notre propre plan #inceste élaboré 
depuis 2007. Voir notre article à ce sujet. 
 
 
#De nombreuses interventions dans les médias… 
 
En mars 2022, à l’occasion de la sortie du guide Les violences sexuelles : Prévenir. 
Détecter. Accompagner dans la collection « 10 clés » chez Hatier (par Patrick 
Loiseleur), Solène Podevin, responsable communication et vice-présidente de 
l’association Face à l’inceste a réalisé des courtes vidéos dans les locaux d’Hachette 
sur les différents outils et moyens d’agir pour lutter contre les violences sexuelles.  
A visionner ici  
 
Le 8 juin 2022, Randal Do responsable de l’antenne des Bouches-du-Rhône, 
intervenait sur le plateau de France 3 Provence-Alpes Côte-d’Azur aux côtés de 
Dorothée Dussy, anthropologue et dont une partie des travaux porte sur la pratique 
de l’inceste dans les familles occidentales. 
A visionner ici  
 
En décembre 2022, Isabelle Aubry est interviewée dans La Croix à la suite de 
l’annulation de l’exposition de Bastien Vivès au Festival d’Angoulême. Le Festival 
international de la bande dessinée d’Angoulême annulé, l’exposition qu’il prévoyait 
de consacrer à l’auteur de bande dessinées, accusé de promouvoir la 
pédopornographie dans certains de ses ouvrages et de ses déclarations publiques. En 
janvier 2023, Bastien Vivès fait l’objet d’une enquête pour diffusion d’images 
pédopornographiques. Deux maisons d’édition de l’auteur, Glénat et Les Requins 
Marteaux, sont également visées.  
Lire l’article ici 
 

#... dans des conférences 
 

Notre présidente, Isabelle Aubry, a pris la parole le 10 mai 
lors d’une conférence de sensibilisation sur l’inceste et les 
agressions sexuelles. Lors de celle-ci, de nombreux 
thèmes ont pu être abordés comme la définition de 
l'inceste, sa pénalisation, sa fréquence ainsi que les 
conséquences et les actions citoyennes pour protéger nos 
enfants. 
 
Isabelle Aubry est également intervenue lors de la journée 
d’étude #metooinceste le 16 septembre à la maison de la 
recherche Sorbonne Nouvelle. 
 
Le 20 octobre, Solène Podevin intervenait à la Maison des 

initiatives étudiantes dans le cadre d’une conférence sur le tabou de l’inceste. 
 
#... et à l’université  
 
En 2022, nous sommes intervenus dans une formation universitaire. Face à l’inceste 
délivre trois heures de cours dans le cadre du Diplôme d’Université (DU) de 
victimologie de Paris Cité. Cette formation a pour objectif l’enseignement scientifique 
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de la victimologie, le développement de la recherche dans ce domaine et la 
promotion de cette nouvelle discipline.  
 
 
#Face à l’inceste et ses antennes en régions  

Sept ans après les Bouches-du-Rhône, l’association Face à l’inceste a ouvert 
officiellement sa deuxième antenne départementale dans l’Hérault le 21 octobre 
2021. Un nouveau pas dans la lutte contre l’inceste au plus près des habitants de 
l’Hexagone et des élus de terrain. À Montpellier et ses alentours, la structure a donc 
commencé à créer du lien avec les élus, les habitants et les professionnels pour 
sensibiliser au mieux sur l’inceste. 

L’antenne a participé au forum des associations à Montpellier en septembre 2022. 
En novembre 2022, elle a également perçu une dotation de 2 000 € par le Lions Club 
de Lattes Pays d'Oc. 
 
Dans les Bouches-du-Rhône, l’antenne coordonnée par Randal Do a déménagé à la 
Maison des associations Madeleine Michel à Port-de-Bouc, dans la métropole 
marseillaise. Ce nouvel emplacement, plus accessible, permettra certainement 
d’étoffer l’équipe des bénévoles. La mairie met à disposition des bureaux et des salles 
de réunion.  
 
Dans le cadre de ses missions de sensibilisation et d'information, un ciné-débat a été 
conduit autour du film documentaire N'en parle pas c'est un secret, histoires 
d'incestes de Fanny Fontan avec l’association Unis cité de Marseille. 
 
L'idée étant de sensibiliser les jeunes adultes bénévoles qui réalisent leur service 
civique sur 8 mois. Unis cité souhaite renouveler notre partenariat la saison suivante.  
 
L’antenne a également participé au Forum des associations intitulé « Un autre monde 
est possible » à Port-de-Bouc. Cette journée s’articule autour de conférences et de 
présentations des stands tenus par les bénévoles associatifs. 
 
#Des « nouvelles » ressources bibliographiques  
 

 
 
En février 2022, 5 ans jour pour jour après la 
première sortie de L’inceste : 36 questions-
réponses incontournables, Isabelle Aubry & 
Gérard Lopez ont réédité leur ouvrage chez 
Dunod dans une seconde édition entièrement 
réactualisée & complétée de deux questions. 
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Parution le 9 mars 2022 aux éditions Hatier Les 
violences sexuelles. Prévenir. Détecter. Accompagner 
par Patrick Loiseleur.  
 
Les violences sexuelles sur mineurs ont longtemps été 
taboues. Face aux nouvelles menaces qui se sont 
développées avec le digital, il est plus que jamais 
essentiel de se prémunir contre ces délits.  
Oui, mais comment ? 
Apprendre à repérer un comportement suspect, écouter 
et dialoguer avec votre enfant en utilisant un vocabulaire 
adapté et accueillir sa parole sont autant de leviers 
d’action pour le sensibiliser, le soutenir et le protéger. 
 
 

 
 
 
#Des participations à des procès emblématiques 
 

Nous prenons également part directement à la reconnaissance de l’inceste par la 
justice en tant que parties civiles dans des procès emblématiques. Face à l’inceste a 
déposé plainte contre X en juillet 2022 pour "non-obstacle à la commission d'une 
infraction" dans le cadre de l’affaire Le Scouarnec.  
Nous considérons qu’il y a eu une défaillance de sorte que le chirurgien a pu 
continuer à exercer malgré sa première condamnation en 2005 pour détention 
d’images pédopornographiques. 
 

#Les combats juridiques de Face à l'inceste 
 
Depuis 2000, l’association Face à l’inceste s’est engagée 
dans plusieurs combats juridiques pour changer les lois. 
Nous avons notamment obtenu deux allongements de la 
prescription, trois insertions de « l’inceste » dans le code 
pénal et une présomption historique de non-
consentement à l’inceste en dessous d’un certain seuil 
d’âge.  
 
 

En complément du précédent ouvrage, au mois 
de novembre nous avons fait paraître un Cahier 
de prévention d'activités pédagogiques pour les 
6-10 ans.   

Nous avons également imprimé 2 500 
exemplaires du Cahier de prévention qui a été 
envoyé à 2 000 institutions œuvrant au quotidien 
pour la Protection de l’enfance dont les services 
départementaux de la Protection médicale 
infantile (PMI), la Direction des services 
départementaux de l’Éducation nationale 
(DSDEN), ainsi qu’à nos partenaires.  
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#Les combats portés par Face à l’inceste avec le Collectif pour l’enfance 
 
Le Collectif pour l’enfance dont Face à l’inceste est membre compte 39 associations 
et personnalités qui œuvrent pour la reconnaissance de l’incapacité de l’enfant à 
consentir à une relation sexuelle avec un adulte avant 15 ans.  
 
En décembre 2022, nous avons cosigné la publication d’un communiqué de presse 
relatif à des propositions pour la protection immédiate de l’enfant dans le cadre de 
violences intra-familiales. 
A lire ici  
 

 

 
 

La communication 

#Le site internet 

Objet d'une refonte complète en 2020, le site apparaît en première entrée des 
résultats Google sur la requête « inceste association » (nous étions 2ème l’année 
dernière). Sur la requête « Inceste » nous sommes toujours référencé en 5ème page. 
En revanche, dans les moteurs de recherche comme Yahoo, nous obtenons une 
meilleure position. Le site internet de Face à l’inceste est également bien référencé 
en lien avec les recherches suivantes : « traumatisme de l’enfance » et autres 
variantes ; « test ACE » et « inceste consenti ».  
 
En 2022, le site a accueilli 94 341 visiteurs uniques (120 407 en 2021), soit en 
moyenne, 258 visiteurs/jour (329 en 2021). Le meilleur score est de 907 visiteurs, 
enregistré à ce jour le 28/04/2021 avec la publication d'un article sur nos sondages 
Ipsos.  
 
Ces visiteurs proviennent pour 79 % de la France (87 % en 2021), sont des femmes à 
43 % (61 % en 2021) et se situent principalement dans la tranche d'âge 25-34 ans 
(idem). Ils ont en moyenne parcouru 2,1 pages par visite (2,7 en 2021). Ils sont venus à 
partir d'un moteur de recherche (Google) pour 77 % (48 % en 2021), en accès direct 
10,7 % (21 % en 2021) et des réseaux sociaux 7,4 % (20 % en 2021). Dans un plus faible 
pourcentage, on note cette année la provenance de visiteurs de sites référents (3,5 % 
du trafic) et du trafic payant (0,75 %).  
 
L'article sur les résultats des sondages Ipsos (avril 2022), les témoignages et le forum 
ont recueilli les meilleurs taux de trafic. 
 

http://collectifpourlenfance.fr/violences-intrafamiliales-propositions-pour-une-protection-immediate-des-enfants/


En 2022 (01/01 au 31/01), 451 nouveaux comptes ont été créés sur le site (424 en 2020), 
ce qui porte à 8 085 le nombre de comptes validés créés à ce jour. 
Sur ces 451 nouveaux membres, 161 sont devenus adhérents.  
 
Par ailleurs, 3 497 (2 017 en 2021) visiteurs ont effectué le test Score ACE (Adverse 
childhood experiences - expériences traumatisantes de l’enfance) pour calculer 
l’impact actuel de leur expérience traumatisante dans l’enfance.  
 
Les pétitions en ligne ont récolté 3 945 signatures (Inceste, pédocriminalité : Aucun 
consentement !) et 1 943 signatures (Pétition pour rendre le signalement des enfants 
en danger obligatoire). Aucune nouvelle pétition n'a été mise en ligne en 2022.  
 
Un sondage a été réalisé via notre site interne sur le thème "Parents complices, 
parents protecteurs". Quelque 20 000 personnes issues de nos listes ont été 
contactées, quelque 1 163 formulaires ont finalement été complétés.  
 
Une cinquantaine d'articles ont été publiés, dont une quinzaine de témoignages, 
mais aussi des articles en lien avec notre actualité (rapport de la Ciivise, les élections 
présidentielle et législatives, sondage Ipsos). Nous pouvons également noter que les 
Cahiers de prévention pour les 6-10 ans ont rencontré un certain succès avec, à ce 
jour, 2 191 téléchargements du document mis gratuitement à disposition. 
 
En 2022, nous avons relancé une newsletter mensuelle pour informer nos membres 
de notre actualité. Nous avons envoyé 10 newsletters à notre public cible (11 500) 
avec un taux moyen d'ouverture de 25 %.  
 
Parmi les 501 demandes adressées à Face à l’inceste, 27 personnes nous ont contacté 
via le formulaire de contact. 
 
Enfin, au cours de l'année 2002, nous avons amélioré le référencement de notre site 
Internet et revu l'arborescence du site afin d'améliorer l'expérience utilisateur.  
 

#Les réseaux sociaux 

Nous sommes sur plusieurs réseaux sociaux à la fois : 
Twitter, Facebook, Instagram et LinkedIn.  
 
A ce jour nous comptabilisons :  
9 614 abonnés sur Twitter 
2 065 abonnés sur LinkedIn 
2 847 abonnés sur Instagram 
9 812 abonnés sur Facebook 

 
 
Sur Facebook, nous avons eu 3 259 partages de nos publications sur l’année 2022. 
Et nous avons été mentionnés dans 9 346 publications. Nos publications ont fait 
l’objet de 19 476 interactions au total sur l'année (j'aime, commentaires, clic sur le 
lien...) 
 
Pour Instagram, nous comptabilisons 6 852 visites de notre profil. 
 



Les ressources humaines 
 
En 2022, 213 personnes ont adhéré ou renouvelé leur adhésion. Nous comptons par 
ailleurs une trentaine de bénévoles actifs et une webmaster à temps partiel.  
 
Nous avons sollicité une mission d’appui dans le cadre de l’accompagnement 
proposé par Passerelles et compétences. Ainsi, les administrateurs et bénévoles ont 
été auditionnés afin d’alimenter nos réflexions pour le recrutement de salariés en 
2023. 
 
Un rapport complet nous a été remis en 2022 et une fiche de poste a été élaborée 
pour le recrutement d’un Délégué général en 2023.  
 
#Hommage à Gérard Lopez 
 

Le Docteur Gérard Lopez, membre du Conseil 
d’administration de Face à l’inceste nous a quittés 
en avril 2022 après une longue hospitalisation.  
C’était un précurseur, psychiatre spécialiste du 
psychotrauma, mais avant tout, un protecteur des 
enfants et des victimes. Nous lui devons d’abord 
la co-fondation du Centre de victimologie, un lieu 
où les survivants de crimes graves sont soignés 
gratuitement par des spécialistes depuis plus de 
25 ans. Auteur de nombreux ouvrages, formateur, 
conférencier, il a transmis son savoir, sa 
pertinence et sa connaissance experte à tant de 
professionnels du psychotrauma. De nombreux 
hommages lui ont été rendus. 

 
 

Qu’avons-nous prévu pour 2023 ? 
 
Après tout ce que nous avons fait en 2022, nous ne comptons pas nous reposer en 
2023. Voici quelques sujets (entre autres) sur lesquels le combat continue :  
 
#Nos combats politiques 
 

▪ Faire reconnaître le crime d’inceste comme un crime spécifique dans le code 
pénal puisqu’il s’agit d’un crime de lien qui prive l’enfant d’une famille 
indispensable pour se construire.  
 

▪ Établir une présomption de non-consentement systématique à l’inceste en 
dessous de 18 ans : ce sont les adultes qui doivent justifier leurs actes, pas les 
enfants. Cette règle doit donc s’appliquer peu importe l’écart d’âge avec 
l’agresseur majeur et son degré d’autorité sur l’enfant. 
 

▪ Obtenir l’imprescriptibilité du crime d’inceste, vu le nécessaire temps pour 
certaines victimes d’accepter ce qui leur est arrivé et de se sentir prêt à en 
parler.  



 
#La sensibilisation et la communication  
 

▪ Poursuivre la diffusion et la mise à jour de nos publications s’adressant aux 
professionnels, aux parents et aux enfants. L’inceste demeure tabou et il nous 
semble essentiel de mobiliser le plus grand nombre sur la réalité que recouvre 
ce fléau.  
 

▪ Faire entendre la voix de Face à l’inceste. En 2023, nous interviendrons dans 
des colloques, des formations universitaires et des conférences à l’attention 
des professionnels de la protection de l’enfance ou du grand public.  

 
#La recherche et l’expertise scientifique  
 

▪ Face à l’inceste est à l’initiative de trois grands sondages pour tenter 
d’approcher la réalité vertigineuse des chiffres de l’inceste en France. Le 
dernier indique qu’un enfant sur dix en a été victime en 2020. En 2023, nous 
nous nous doterons d’un comité scientifique afin de donner un avis sur les 
orientations de recherche, d’expertise et d’études de Face à l’inceste. 

 
Nous avons d’ores et déjà de nombreux projets qui arrivent :  

• Eté 2023 : publication des résultats de notre enquête sur le thème « Parents 
complices, parents protecteurs »  

• Novembre 2023 : campagne de communication nationale en partenariat avec 
Publicis : « Qui protège les enfants ? »  

Enfin, en 2023, nous comptons mettre en place des modules de sensibilisation sur 
l’inceste. Un business plan est en cours d’élaboration par nos équipes.  
 

Un grand merci à tous pour votre soutien ! 


